


PRESENTATION DES RECETTES 
FLECHEES 
BP 2016

CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 27 OCTOBRE 
2015



SOMMAIRE

INTRODUCTION

DEFINITION DES RECETTES FLECHEES

REFLEXION SUR LES CRITERES

PROPOSITION DE RECETTES FLECHEES

2



 Le terme « recettes » est pris dans son sens budgétaire : ensemble des moyens
assurant la couverture des « dépenses ».

 Elles correspondent aux encaissements rapprochés à un titre de recette.

 Les recettes sont inscrites au tableau des autorisations budgétaires.

 Leur montant prévu au budget a un caractère évaluatif.

 D’origines variées, les recettes d’un organisme peuvent provenir :
 de l’Etat (subvention pour charge de service public, dotation en fonds

propres et autres subventions de l’Etat) ;
 d’un tiers autre que l’Etat (subvention, dons et legs, mécénat, activité

commerciale, etc.).

INTRODUCTION



 Il existe deux catégories de recettes au sein du budget : les recettes globalisées
et les recettes fléchées.

 Par principe, les recettes sont globalisées, ce qui signifie qu’elles n’ont pas
d’utilisation prédéterminée.
Exemples : la subvention pour charges de service public, les autres
subventions publiques et dotations de l’État sans destination spécifique et la
plupart des ressources propres.

 Par exception, les recettes peuvent être fléchées.

 Dans ce cas, leur utilisation est prédéterminée et elles sont destinées à la
réalisation de certaines natures de dépenses bien identifiées, potentiellement
réalisées sur un exercice différent de celui de leur encaissement. Elles sont liées
des AE et des CP et ne peuvent faire l’objet d’aucune autre utilisation.

 Cette définition doit être distinguée du « fléchage interne » de certaines
ressources pour financer des projets ou des types de dépenses, décisions qui
relèvent de choix de gestion de l’établissement.

 La qualification de recette globalisée ou fléchée s’opère dès la constitution du
budget, et peut dès lors faire l’objet du suivi budgétaire correspondant.
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QUESTIONS A SE POSER

 Le contrat signé est-il déséquilibré, à savoir génère-t-il un décalage de
trésorerie entre deux exercices ? Et aura-t-il un impact sur l’équilibre budgétaire
et le solde de trésorerie : besoin de financement en cours de contrat ?

 Le volume financier est-il significatif pour l’établissement ?

 L’opération représente-elle un enjeu pour l’établissement (partenaire spécifique,
nature d’opération,…) ?

 Un justificatif financier doit-il être produit?

CONTRAINTES

 Suivi pluriannuel à effectuer opération par opération sur ces recettes fléchées,
avec affectation des dépenses correspondantes
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PLAN CAMPUS
 Plan Campus  Luminy : opérations ANR, PPP,…
 Plan Campus Aix : opérations ANR, PPP,…

AMIDEX (dont LABEX)

RECHERCHE (dont EQUIPEX)
 Contrats pluriannuels supérieurs à 1M€

PATRIMOINE
 Opérations CPER (pas de seuil minimum)

AUTRES PROJETS 
 Financements européens supérieurs à 1 M€ : ERASMUS,…
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ANNEXE : liste des recettes fléchées
Cette liste correspond aux financements connus à ce jour, et sera actualisée, 
périodiquement, lors des budgets rectificatifs de l’année.
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